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Pour communiquer avec nous et motiver l’absence de votre enfant : 
scr.vieux-verger@csspo.gouv.qc.ca 

819-684-0222 Poste 811 700 

Notre site WEB 
https://vieuxverger.csspo.gouv.qc.ca/ 

Notre groupe Facebook 
École du Vieux-Verger (Officiel) 

N’oubliez pas de répondre aux questions de sécurité! 

 

INFO-PARENTS 
 

Mai 2024 

 
Bonjour chers parents! 
 
Voici votre Info-Parents du mois de mai 2024. Bonne lecture! 
 
Merci 
 

Viviane Poirier et Geneviève Bédard 
Direction, École du Vieux-Verger 
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Semaine des services de garde scolaire 

 
Du 13 au 17 mai, c’est la semaine des services de garde scolaire! Merci à notre équipe 
d’éducatrices, notre éducateur et Madame Johanne pour leur travail auprès des enfants! 
Leur travail est précieux! N’hésitez pas à leur adresser un petit mot sur la publication 
Facebook prévue à cet effet! 

 
Départ hâtif - Rappel 
 
Afin d’éviter des délais ou des attentes prolongées, lorsque vous prévoyez venir chercher 
votre enfant durant les heures de classe pour un rendez-vous, vous devez en aviser le 
secrétariat et l’enseignant(e) par courriel ou téléphone avant 11h. Ceci nous permet une 
meilleure gestion et assure ainsi la sécurité pour tous nos élèves.  Bien sûr, dans la mesure 
du possible, nous vous encourageons à prendre les rendez-vous à après les heures de 
classe. 

 
Épreuves du ministère 4e et 6e année 

 
Du 29 mai au 13 juin inclusivement auront lieu les épreuves du ministère en français et 
en mathématique pour nos élèves de 4e année et 6e année. En pièce jointe, vous trouverez 
le calendrier pour connaître les jours précis. 
 
Comme ces épreuves doivent se dérouler en même temps, même heure, même jour et 
selon un calendrier très spécifique pour tous les enfants du Québec, il est encore plus 
important que les élèves soient à l’école à l’heure, soit 7h55. Un retard pourrait nuire 
significativement puisque d’importantes consignes seront transmises dès le début. 
 
 
Les motifs reconnus, énumérés ci-dessous, peuvent justifier l’absence d’un élève à une 
épreuve du Ministère. 
 
1. Maladie sérieuse ou accident confirmé par une attestation médicale 
2. Décès d’un proche parent 
3. Convocation d’un tribunal 
4. Participation à une compétition sportive d’envergure préalablement autorisée par 
le coordonnateur de la sanction des études en FGJ (formation générale jeune) de la 
Direction de la sanction des études 
 
(Source : Info/sanction 15-16-27) 
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En remplacement du marchethon 
 
Comme vous le savez, nous avons dû annuler le marcheton en raison de la forte pluie ce 
jour-là.  Pour se reprendre et pour faire bouger nos élèves, ceux-ci feront un 
DANSOTHON! 
 
Le 20 juin prochain, lors de la fête de fin d’année, tous les élèves danseront à relais, et ce, 
pour un grand total de 2h! 
 
Merci encore d’avoir contribué à notre campagne de financement, qui par la force des 
choses à dû se réinventer cette année! 
 
Merci encore, également, aux parents bénévoles qui se sont mobilisés pour cette journée! 
Votre temps et votre aide sont toujours très appréciés! 

 
Un message de votre OPP 
 
Chers élèves, parents et communauté de l’école du Vieux-Verger, 
 
MARCHETHON 
 
Un grand merci pour vos généreuses contributions au marchethon afin de souligner le 
Jour de la Terre. Grâce à vos dons, nous avons récolté 3832,00$. Ce montant servira, entre 
autres, aux dépenses prévues pour organiser les activités de fin d’année.  
 
Comme il pleuvait abondamment le 18 avril dernier, la marche a malheureusement dû 
être annulée. Vous vous doutez sûrement que plusieurs ressources sont nécessaires pour 
tenir cette activité. Cette année, plus d’une douzaine de parents bénévoles s’étaient 
mobilisés le temps d’un après-midi afin de marcher avec les groupes classes, 
particulièrement avec les plus grands dont le parcours était un sentier de la forêt Boucher. 
Voilà une des raisons pour laquelle le marchethon n’a pas été reporté à une date 
ultérieure.  
 
Malgré tout, Mesdames Valérie et Maude en 4e année ont repris, de leur propre chef, le 
marchethon avec leur groupe le 26 avril dernier. Félicitations Mesdames : vous êtes un 
beau modèle de résilience!  
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Nous comprenons la déception que l’annulation du marchethon ait pu occasionner et 
nous engageons à mieux prévoir un plan B pour les prochains! Si vous avez des idées et 
suggestions, nous sommes toujours disponibles à les accueillir! 
 
FÊTE DE FIN D'ANNÉE 
 
Pour souligner la fin des classes, l'OPP organise une grande fête en plein air dans la cour 
d'école qui se tiendra le 20 juin prochain. Plusieurs parents bénévoles sont sollicités pour 
aider avec les ateliers et jeux. Si vous êtes disponibles, veuillez nous envoyer un message 
sur la page Facebook OPP - École du Vieux-Verger ou à Zana Sarac. 
 
Restez à l'affût: d'autres informations suivront! 
 
Merci pour votre implication. 
 
Votre OPP  
 


